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Les loueurs d'automobiles suisses surpassent les objectifs fixés par la Confédération
en matière de CO2

Zurich (ots) -

Voilà déjà de nombreuses années que les loueurs d'automobiles en Suisse ont pris leurs dispositions pour réduire les émissions de
CO2. En 2011, des normes de qualité dans le domaine de l'environnement ont été fixées et appliquées avec succès chaque année.
En 2014, ils ont réussi ensemble à réduire davantage les rejets de CO2 pour atteindre une moyenne de 127g de CO2 par km,
dépassant ainsi les directives de la Confédération.

À partir de 2015, toutes les voitures de tourisme désormais immatriculées ne devront pas rejeter plus de 130 grammes de CO2 au
kilomètre. Le Conseil national et le Conseil des États ont transposé cette limite dans la loi sur la réduction des émissions de CO2
en mars 2011 à travers une révision partielle de la loi.

Avec des émissions de CO2 de 127g/km en moyenne, les loueurs d'automobiles suisses ont déjà atteint voire dépassé l'objectif en
2014.

La raison majeure: une gestion de flotte durable et écologique

Les principes de base du protocole de Kyoto montrent la voie à suivre à l'avenir. La gestion de flotte des loueurs d'automobiles
privilégie des véhicules à faibles émissions de CO2, de petite cylindrée, dont la consommation de carburant est optimale et
l'efficacité énergétique élevée. C'est ainsi que le secteur s'efforce en permanence d'optimiser le bilan environnemental des
véhicules de location.

Chiffre d'affaires record en 2014

C'est la première fois depuis 2008 que les membres de l'association Suisse des loueurs d'automobiles (AVS) battent un nouveau
record sur l'année. Avec une hausse du chiffre d'affaires de 2.1% par rapport à l'année précédente, un total de 341,6 millions de
bénéfice a été réalisé. Le nombre de jours de location a augmenté de 4.2% pour passer à 4 124 334; le nombre de locations affiche
une hausse de 3,2% et s'élève à 2 011 866.

Ce résultat a été généré par 994 collaborateurs au total (+6.3%) exerçant dans 1 589 agences de location en Suisse (+0.7%).

Perspectives 2015

Pour l'année en cours, on s'attend à une stagnation du chiffre d'affaires et du nombre de locations de véhicules. La suppression du
taux plancher de l'euro a fortement impacté la branche touristique et entraîne une hausse du coût des voyages à destination de la
Suisse, en tant que pays où l'on passe ses vacances. Le secteur de la location de véhicules en paie aussi les conséquences directes
à cause du recul de la demande, ce qui exerce une pression constante sur les prix.
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